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ADDITIF RECTIFICATIF N°06 DAO N°004

	
Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert   N° 004/CB/CIPM/2025 du 25/03/2025
POUR LA CONSTRUCTION DES BATIMENTS DANS LA COMMUNE DE BENGBIS



· LOT 1 : CONSTRUCTION DU BATIMENT D’ACCEUIL AU CCAH DE BENGBIS
· LOT 2 : CONSTRUCTION DU CSI D’OLEMBE PHASE II

FINANCEMENTS : BIP MINDDEVEL ET MINSANTE
IMPUTATIONS : 59 27 100 02 641 806 523313/ 
59 40 047 06 641 806 523316
EXERCICE 2025

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
PASSATION DES MARCHES DE TRAVAUX


                                                                              Avril 2025

1. Objet de la Demande de Cotation
[bookmark: _Hlk159239519]Le présent additif a pour objectif de s’arrimer à la régulation sur les observations portées par l’agence de Régulation des Marchés afin s’accommode à la bonne application des règles gouvernant les processus de passation et d’exécution des marchés au Cameroun.
[bookmark: _Hlk158723489]Au lieu de :  
Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le  29/04/2025 à la salle des acte de la Mairie de Bengbis à 12 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Bengbis dans la salle des Actes sise à la Mairie.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de d’Appel d’Offres

[bookmark: _Hlk158723535]En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
Lire plutôt :
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le  08/05/2025 à la salle des acte de la Mairie de Bengbis à 13 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Bengbis dans la salle des Actes sise à la Mairie.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de d’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
Au lieu de :
15.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment:
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de l’absence de reçu de paiement de la CDEC	
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission); 
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 70 % des critères essentiels ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum (à préciser par le Maître d’Ouvrage) 
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 
· [bookmark: _Hlk158723599]de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;
Lire plutôt :
15.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment:
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de l’absence de reçu de paiement de la CDEC	
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission); 
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 70 % des critères essentiels ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum (à préciser par le Maître d’Ouvrage) 
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;
Au lieu de :

Nombre maximum de lots : 
Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots,  mais ne peut être attributaire de tous les lots. 
Lire plutôt :
Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots,  mais ne peut être attributaire de plus de 02 (deux) lots. 
Au lieu de :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
· Capacité financière 
Les Soumissionnaires devront présenter notamment :
· les états financiers certifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué pour les 5 dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
· L’attestation de capacité financière d’un montant de 50 000 000 francs CFA délivrée par une banque agréée, 
Lire plutôt :
· Capacité financière 
Les Soumissionnaires devront présenter notamment :
· les états financiers certifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué pour les 5 dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
L’attestation de capacité financière d’un montant de 25 000 000 francs CFA délivrée par une banque agréée,
Au lieu de :

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES (09 critères)
         III. Matériel (02 critères)
	Critères
	Evaluation
	Observations

	
	En propriété
	En location
	

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non
	

	Existence d’un pick up en location ou en propriété (en propriété présentation de la copie certifiée conforme par les Services émetteurs des Transports de la carte grise, en location présentation du contrat de location et de la copie certifiée conforme par les Services émetteurs des Transports de la carte grise du propriétaire)
	
	
	
	
	

	Justificatifs de la propriété ou de la location des matériel utiles (bétonnière, vibreur) et du petit matériel de travaux de construction (factures légalisées) : Petit outillage (brouettes, pelles bêches, pelles rondes, pioches, bar à mines, machettes, bottes, casques, gangs…etc. le sous-critère est validé à partir de (15) quinze outils). 
	
	
	
	
	



Lire plutôt:
	Critères
	Evaluation
	Observations

	
	En propriété
	En location
	

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non
	

	Le Soumissionnaire doit posséder le petit matériel suivant pour être attributaire  du présent marché :
 Avoir ’un pick up en location ou en propriété (en propriété présentation de la copie certifiée conforme par les Services émetteurs des Transports de la carte grise, en location présentation du contrat de location et de la copie certifiée conforme par les Services émetteurs des Transports de la carte grise du propriétaire)
	
	
	
	
	

	Avoir un Petit outillage (brouettes, pelles bêches, pelles rondes, pioches, bar à mines, machettes, bottes, casques, gangs…etc. le sous-critère est validé à partir de (15) quinze outils). 
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc137925275][bookmark: _Toc156855500][bookmark: _Toc159497282][bookmark: _Toc159497471]Au lieu de :
[bookmark: _Toc390424948]PIECE N°X : VISA DE MATURITÉ OU JUSTIFICATIFS DES ÉTUDES PRÉALABLES
Se référer au devis quantitatif  et estimatif DU Chef Subdivision des travaux publics de Bengbis et attestation de disponibilité de Site.


Au lieu de :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

	1
	Absence de la caution de soumission timbrée à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics
NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
	Oui/Non

	2
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)
	Oui/Non

	II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique

	3
	L’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant, le cas échéant 
	Oui/Non

	4
	Absence de possession d’un matériel minimum : pick up, bétonnière, brouettes, pelles rondes et bêches, pioches, auges, seaux maçon, machettes, outils de maçonnerie (niveau à bulles, marteaux, truelles, fiole, pied de biche … ;   
 Cinq types de matériel pour obtenir un oui
	 Oui/Non

	5
	Absence de la charte d’intégrité datée et signée
	Oui/Non

	6
	Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales
	Oui/Non

	III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

	7
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
	Oui/Non

	IV- Critères éliminatoires d’ordre général

	8
	CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé »
	Oui/Non

	9
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces
	Oui/Non

	10
	Non-respect d’au moins 70% de critères essentiels de qualification des offres techniques;
	Oui/Non

	11
	Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années
	Oui/Non



Lire plutôt :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

	1
	Absence de la caution de soumission timbrée à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics
NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
	Oui/Non

	2
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)
	Oui/Non

	II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique

	3
	Absence de possession d’un matériel minimum : pick up, bétonnière, brouettes, pelles rondes et bêches, pioches, auges, seaux maçon, machettes, outils de maçonnerie (niveau à bulles, marteaux, truelles, fiole, pied de biche … ;   
 Cinq types de matériel pour obtenir un oui
	 Oui/Non

	4
	Absence de la charte d’intégrité datée et signée
	Oui/Non

	5
	Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales
	Oui/Non

	III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

	6
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
	Oui/Non

	IV- Critères éliminatoires d’ordre général

	7
	CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé »
	Oui/Non

	8
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces
	Oui/Non

	9
	Non-respect d’au moins 70% de critères essentiels de qualification des offres techniques;
	Oui/Non

	10
	Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années
	Oui/Non



                                                                          Fait à Bengbis, le
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